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 Le Mot du Maire  
 

 Ce nõest pas coutume mais en ce d®but dõann®e, je ne sais 

par quel bout commencer mon petit billet du Maire, tellement 

tout a été bouleversé en lõapparition de la Covid 19 ! 

Contrairement aux précédentes éditions, certaines rubriques de 

ce 35ème bulletin « les Ecoutes de St Jean » sont profondément 

réduites et notamment celle retraçant la vie associative, ses 

manifestations ayant été pour la plupart annulées en raison de 

la pandémie.  

 Un virus, que nous ne prenions pas très au sérieux 

initialement, a modifié nos habitudes de vie et de travail, 

suscitant aussi légitimement notre inquiétude pour les plus 

fragiles dõentre nous.  
 

 Cette crise sanitaire nous oblige à nous adapter 

constamment et il nous est bien difficile parfois de nous 

projeter. Cependant si notre volonté demeure intacte,  nos efforts 

collectifs ne seront pas vains et nous montrerons nos capacités 

de résilience. 
  
 Cõest donc toujours avec beaucoup de  plaisir au nom 

dõune nouvelle ®quipe municipale, bien d®cid®e ¨ servir la 

commune avec dévouement et enthousiasme que je viens vous 

pr®senter mes vïux les plus doux en ce d®but dõann®e,  bien s¾r 

sans oublier que celle-ci demeure remplie dõincertitudes.  
 

 Comme vous avez pu le lire dans lõun des communiqu®s, 

lõinstallation de notre nouvelle ®quipe nõa pu avoir lieu que le 

24 mai, après la fin du premier confinement. Celle-ci sõest 
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rapidement mise au travail avec la désignation des 

représentants dans les différentes structures partenaires, la  

création de différentes commissions internes (bâtiments, voirie, 

urbanisme, adressage...), et  lõ®laboration du budget 2020 vot® 

le 18 juin. Ceci a permis de reprendre les dossiers en cours, à 

solliciter les entreprises et aux nouveaux ®lus de sõimpr®gner de 

la nouvelle t©che qui les attend en temps quõ®lu local. 
 

 Je voudrais donc  vous renouveler tous nos remerciements 

pour votre participation au vote du 15 mars dernier et en la 

confiance totale que vous nous avez témoignée, lors de ces  

élections  municipales.  

 Une ®quipe qui sõest engag®e ¨ °tre ¨ votre ®coute et qui 

devra se montrer digne des espoirs que vous avez mis en elle en 

gardant comme fil conducteur les mots «proximité, 

responsabilité et action». Elle a et elle aura ¨ cïur d'être à votre 

service pendant ces six futures années et de travailler pour 

l'intérêt collectif.  
 

 Le 27 septembre, en prenant les dispositions préconisées du 

moment, nous avons pu vous convier à nous rejoindre au village 

pour la plantation du mai et le changement de secrétaire de 

mairie. Cela pourrait sõappeler ç passer entre les gouttes », vu 

la Covid 19 ¨ laquelle sõest ajout®e une m®t®o ex®crable.  
 

 Cela nõa pas emp°ch® pr¯s de quatre-vingts dõentre vous de 

répondre présents et de partager cette double cérémonie en la 

plantation du mai, et en le départ de Nicole notre fidèle 

secrétaire et la venue de Valérie qui vous réserve son meilleur 

accueil. En tribune libre vous pourrez retrouver les discours et 

les articles de journaux relatant cet événement presque unique 

en cette dr¹le dõann®e, et dans lesquels y sont exprimés 

remerciements et projets. 

 Lõ®tat dõurgence sanitaire est instaur® jusquõau 16 f®vrier 

2021, cette actualité nous rappelle que nous sommes toujours 

confrontés au virus de la pandémie Covid 19.  
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 Si pour quelques uns dõentre nous les seuls inconv®nients 

sont le port du masque, le respect des règles sanitaires et hélas 

lõannulation des ®v®nements festifs qui permettent de poursuivre 

le tissage des liens amicaux et sociaux,  pour une grande partie 

lõensemble demeure pr®occupant et anxiog¯ne sur le plan 

professionnel notamment face à une situation économique 

relativement tendue, sans oublier le personnel soignant et la 

toute jeune génération, qui silencieuse certes, peut  se retrouver 

privée  de lõapprentissage des bases fondamentales du projet 

®ducatif tant dans le domaine de lõautonomie que du vivre 

ensemble. 

 Lõann®e 2020 nõaura ®t® simple pour personne et  pour 

votre Maire sortant, une lourde charge en la conduite dõune 

nouvelle équipe municipale, le recrutement dõune nouvelle 

secr®taire et la gestion dõune p®riode trouble sans oublier la 

gestion au quotidien dõun budget pr®occupant par son 

amaigrissement face aux dépenses de fonctionnement 

croissantes, amenant à faire voter  à la nouvelle municipalité le 

refus dõaugmentation des indemnit®s de fonction, par exemple. 

 Cependant  coûte que coûte notre commune poursuit ses 

projets petits et grands, pour la plupart, portés par la 

municipalité sortante et je salue au passage très 

chaleureusement le travail  des élus qui y ont participé et qui 

ont choisi de se retirer pour convenance personnelle.  

 En fin dõann®e 2020, nous avons donc poursuivi les 

avancées de ces dossiers pour que 2021 les voit démarrer et se 

concrétiser. Ainsi les travaux voirie ont pu se réaliser sur les 

secteurs pr®vus, lõ®lectrification des cloches, bien que retard®e a 

été réalisée, et celles-ci programmées pour une sonnerie au 

quotidien  à 12h et 19h uniquement.  

 Deux études ont reçu accentuation dans leur avancement ; 

lõagrandissement de lõespace biblioth¯que et la demande du 
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permis dõam®nager pour le terrain communal de Pannacard ; 

ils attendent le retour des services chargés de la programmation 

des appels dõoffres. 

  Et,   celui que nous attendons tous « lõadressage » a été 

accéléré en la réception par la nouvelle commission des délégués 

du service départemental portant avec nous ce projet. Une page 

de ce journal y est dõailleurs consacr®e.  

 La procédure, longue et complexe, de reprise des 

concessions fun®raires en ®tat dõabandon dans le cadre de la 

gestion du cimetière, vient de se terminer  après 4 années de 

suivi. Les exhumations des tombes concernées, devraient être 

effectuées dès le premier semestre 2021 ; le  projet déjà confié 

ayant ®t®  report® par lõentreprise retenue.  

 Un projet global dõam®nagement dõaires (conteneurs, 

récup verre,  récup linge, aires de pique-nique) a été retenu et 

fait lõobjet dõune demande de subventionnement aupr¯s de lõEtat 

et de la région Occitanie. Sans oublier le programme voirie porté 

en commun avec le Grand-Figeac, les sites de Listours, de La 

Serre et l ®tude du plan local dõurbanisme intercommunal sont 

autant de dossiers qui solliciteront notre dynamisme, notre 

énergie et notre volonté de faire entendre et de faire comprendre 

que la commune rurale est et demeure un atout. 

 Je ne vous apprendrai rien, il vous suffit de relire mes 

anciens écrits, en vous rappelant que la commune est nécessaire 

et pour aller au plus juste « utile » ! Dõailleurs notre Premier 

Ministre Jean Castex au cours dõune récente rencontre avec 

lõassociation des maires ruraux a soulign® ç la ruralité est une 

chance pour la France et elle nõest pas seulement le socle de son 

histoire ; elle est une partie, jõen suis s¾r, de son avenir ». 

 Oui, les collectivit®s, dõailleurs invitées par le gouvernement 

à maintenir leurs projets et leurs investissements, en cette 

période difficile,  ont un rôle essentiel ; la commune, petite ou 



 8 

grande apporte son lot dõactions au quotidien, encore faut-il lui 

laisser les moyens dõexister, de survivre et pourquoi pas de se 

développer.   

 « La vie est lõensemble des fonctions qui r®sistent ¨ la mort 

a dit Xavier Bichat è et pour la commune rurale  si lõon 

continue à lui enlever une à une ses fonctions et ses moyens, la 

résistance poursuivra son affaiblissement. Chacun doit réagir à 

son niveau de responsabilité pour faire bouger les 

fondamentaux, qui, sõy nous nõy prenons pas garde nous 

conduirons ¨ lõimpasse. 

 Pendant des d®cennies et je nõai cess® de vous le dire on a 

banni la ruralité, affaibli les ressources au bénéfice des grandes 

agglomérations voire des métropoles ; aujourdõhui,  Covid ou 

pas Covid (bien quõelle lõaccentue) lõon mesure un engouement 

vers les espaces ruraux, dans un cadre de vie perçu comme 

favorable à la vie familiale où « la nature » encore  préservée 

offre un calme certain,  à distance de la grande ville ressentie 

comme « agressive ».  

 Notre commune nõest pas une commune rurale isol®e mais 

une commune de proximit® b®n®ficiant dõun bassin de vie 

attractif et, qui a su tout en assurant un développement 

raisonné préserver son espace environnemental remarquable et  

son espace agricole dominant. A nous de poursuivre cette feuille 

de route dans le cadre des orientations du plan local 

dõurbanisme intercommunal et repenser le monde de demain. 

 Apr¯s une quasi totalit®  de lõann®e 2020 ¨ oublier, non 

seulement sur le plan économique, familial, scolaire, associatif 

et aussi relationnel ; pas de transhumance, pas de fête votive, 

pas de repas de nos associations,  pas de commémorations 

publiques, formulons le vïu que 2021, impr®gn®s de cette 

expérience vécue, nous restions impatients de revivre tous 
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ensemble comme auparavant et peut-être plus humbles, plus 

raisonnables et plus solidaires. 

 Par ce manque de convivialité, nous avons ainsi pu 

mesurer la chance que nous avons de posséder en notre village 

des animatrices et animateurs, organisateurs de nos évènements 

festifs et associatifs porteurs de la richesse affective et du 

bonheur dõ°tre ensemble, aussi je leur adresse mes vïux les 

plus chaleureux, ainsi quõau  personnel et ¨ nos animatrices de 

la bibliothèque sans oublier une pensée pour Andrée qui nous a 

si brusquement quittés. 

 En lõabsence des traditionnels vïux de la municipalit®, je 

profite de cet édito pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux 

Mirabelliens qui ont choisi de vivre dans notre village et je les 

invite, dès que nous le pourrons, à participer à la vie associative 

locale et à prendre plaisir à faire vivre notre belle commune. 

 Continuons donc à prendre soin de nous et de nos proches 

en respectant au quotidien les mesures comportementales 

préventives afin que nous puissions partager une bonne année 

2021 aussi sereine que possible  accompagnée des meilleurs 

souhaits de la nouvelle  municipalité. 
 

       

 

« Le succès consiste à se 

lever une fois de plus  

que vous ne tombez !» 

 

Bonne année à chacune et 

chacun d'entre vous  

La pandémie est toujours 

là, demeurons prudents ! 

 

Avec mon dévouement 
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Le Maire 

Bernard Laborie 

 Compte administratif et bilan comptable définitif 2019 
 
 

1.  Fonctionnement 
1.1.  D®penses en ú 

 

Charges à caractère général, entretien, voirie, bâtiments, 
consommation, charges exceptionnelles 42 197,86 

Charges de personnel + frais assimilés 17 425,65 

Autres charges de gestion courante 24 126,66 

Charges financières intérêts emprunt 1 154,54 

Participation Grand-Figeac - voirie et contingent aide sociale 27 340,00 

Total dépenses de fonctionnement 2019 112 244,71 

Montant libéré pour investissement à compétence communale 35 588,73 
 

1.2. Recettes en ú 
 

Produits financiers et op®rations dôordre 1,88 

Produits exceptionnels 1 005,93 

Produits des services et autres 1 584,70 

Impôts et taxes 52 903.55 

Dotations et participations 81 222,00 

Autres produits de gestion courante 11 115,38 

Total des recettes de fonctionnement 2019 147 833,44 

Excédent de fonctionnement 2019 35 588,73 

Excédent reporté 2018 54 651.59 

Bilan recettes de fonctionnement 2019 90 240.32 

  

Graphique des dépenses de fonctionnement 
 

42 197,86

17 425,65

24 126,66

1 154,54

27 340

35 588,73

Charges à caractère 
général, entretien, voirie, bâtime
nts, consommation, charges 

exceptionnelles
Charges de personnel + frais 
assimilés

Autres charges de gestion 
courante

Charges financières intérêts 
emprunt

Participation Grand-Figeac -
voirie et contingent aide sociale

Montant libéré pour 
l'investissement communal
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Commentaire : le montant libéré pour investissement,  soit 35 588ú  et si on y ajoute les 

19 720ú  lib®r®s pour le transfert voirie au G-Figeac, représente en 2019 uniquement 

37,5 % des recettes de fonctionnement.  La part libérable pour investissement baisse 

dôann®e en ann®e, et ce nôest pas s®curisant. Elle a été encore correctement  maintenue,  

grâce à une gestion très, très rigoureuse des dépenses de fonctionnement. 
 
 

 

2. Investissement  
2.1.  D®penses en ú 

 

  Prévues Réalisées Reconduites 

Voirie 29 000,00 7 167,76 15 000,00 

Equipement mairie 4 000,00 - 3 000,00 

Bâtiments divers 10 000,00 7 722,05 2 000,00 

Achat réserve foncière 49 845,00 42 738,54 5 000,00 

Acquisition matériel divers 1 000,00 - 1 000,00 

Aménagement de village extension le Périé 11 650,00 11 648,21 - 

Eclairage public 1 000,00 546,83 400,00 

Aménagement de réseaux 1 000,00 - 1 000,00 

Cimetière étude et travaux 18 500,00 11 055,17 7 000,00 

Aménagement site de La Serre 8 000,00 2 706,00 3 000,00 

Mise en sécurité du réseau voirie 12 500,00 - 2 500,00 

Adressage 5 000,00 - 5 000,00 

Remboursement emprunt capital 12 327,00 12 326,22 - 

Dissimulation des aires à conteneur 2 000,00 - 2 000,00 

Espace Culturel Associatif 96 000,00 - 70 000,00 

Dépôts et cautionnements reçus 557,00 - 557,00 

Opération patrimoniale 114 937,72 114 937,72 - 

Total dépenses investissement 2019 377 316,72 210 848,50  117 457,00 

 

2.2. Recettes en ú 
 

  Prévues Réalisées Reconduites 

FCTVA 12 250,00 12 215,52 - 

Excédents de fonctionnement capitalisé 10 850,46 10 850,46 - 

Taxe dôam®nagement 3 000,00 3 468,72 - 

Subv. Transf.Etat et établ. nationaux 20 000,00 - 20 000,00 

Subv. Transf. Régions 20 000,00 - 20 000,00 

Subv. Transf. Départements 12 000,00 - 12 000,00 

Subv non transf. Etat et établi nationaux 3500,00 2 023,16 1 500,00 

Subv non transf. Région 18 000,00 17 319,64  

DETR 9 500,00 6 027,00 3 500,00 

Amendes de police 4 500,00 742,62  

Dépôts et cautionnements reçus 557,00 - 557,00 

Emprunts 25 000,00 - - 

Total des recettes dôinvestissement 139 157,46  52 647,12 57 000,00 

Virement section de fonctionnement 77 072,00 - - 

Résultat reporté de N-1 46 149,54 46 149,54 - 

Opération dôordre de transfert entre section 114 937,72 114 937,72  

Total global des recettes investissement 377 316,72  213 734,38  - 

Exc®dent global dôinvestissement 2019  2 885,88 - 

 
 
Bilan comptable 2019 pour budget primitif 2020 en ú 
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Excédent de fonctionnement global 2019 report 90 240.32 

Exc®dent dôinvestissement de cl¹ture 2019 2 885,88 

Recettes prévisionnelles investissement, non réalisées 57 557,00 

Total global des recettes 150 683,20 

D®penses dôinvestissement reconduites en reste ¨ r®aliser 117 457,00 

Excédent de clôture : les deux sections confondues 33 226,20 

 

 
Budget 2020 

 
 

1. Fonctionnement 
1.1. D®penses en ú 

 

  
Prévu 

Réalisé au 
31.12.2020 

(60) Charges à caractère général : écoles, électricité, 
fournitures diverses  28 138,00 25 491,88 

(61, 62,63) Services extérieurs :entretien de voirie et 
bâtiments, taxes, transport, assurance, cotisations  18 252,00 14 098,62 

(64) Charges de personnel et frais assimilés 13 656,00 11 086,63  

(65) Autres charges de gestion courante 24 400,00 24 267,12 

(66) Charges financières 865,00 864,70 

(022) Dépenses imprévues 5 888,00 0,00 

(73) Atténuation de produits reversements 27 340,00 27 340,00 

(68) Op®ration dôordre de transfert entre section 210,00 210,00 

Total prévisionnel dépenses de fonctionnement 
2020 118 539,00 103 358,95 

Excédent de fonctionnement de 2019 
ou fonds libres pour investissement                 65 140,00 

- 

Dépenses prévisionnelles de l'exercice 2020 183 949,00 103 358,95 

1.2. Recettes en ú 
 

 
Prévu 

Réalisé au 
31.12.2020 

Produits des services 1 571,00 1 352,00 

Produits financiers - - 

Impôts et taxes 53 620,00 56 477,39 

Dotations 85 371,00 85 386,00 

Autres produits de gestion courante 10 000,00 9  232,87 

Produits exceptionnels 100,80 812,73 

Total prévisionnel des recettes de fonctionnement 
2019 150 662,80 153 263,07 

Excédent de fonctionnement 2019 reporté 33 226,20 33 226,20 

Bilan provisoire recettes de fonctionnement 2020 183 889,00 186 489,27 

Excédent provisoire de fonctionnement libérable 65 140,00 83 130,32 

 
2.    Investissement  

2.1. D®penses en ú 

     Investissement : D®penses en ú    

  Prévu 
Réalisé au 
31.12.2020 

Report 
pour 2021 

16 Emprunts  13 481,00 12 616,06  

16 Dépôts et cautionnements reçus 557,00 0,00 557,00 
48 Voirie 24 500,00 14 059,81 10 000,00 

71 Equipement mairie 5 000,00 399,00 2 500,00 

76 Bâtiments divers 4834,00 1 049,00 3 000,00 
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87 Achat réserve foncière 5 000,00 144,00 2 000,00 

90 Acquisition matériel divers 1 000,00 0,00 450,00 

99 Dissimulation des aires à conteneur 2 000,00 421,60 1 500,00 

102 Eclairage public mise aux normes 1500,00 949,45 500,00 

103 Aménagement de réseaux 1000,00 0,00 1 000,00 

104 Cimetière étude et travaux 7 000,00 0,00 7 000,00 

106 Aménagement site de La Serre 5 000,00 0,00 2 500,00 

107 Mise en sécurité du réseau voirie 2 500,00 0,00 2 500,00 

108 Adressage 10 000,00 0,00 8000,00 

109 Espace culturel associatif 100 000,00 2 280,00 90 000,00 

110 Electrification des cloches 11 500,00 0,00 10 520,00 

Total des dépenses d'investissement 194 872,00 31 918,92 - 

Restes à réaliser reconduits   142 027,00 
 

 
2.2.  Recettes en ú 

  Prévues 
Réalisé au 
31.12.2020 

Report 
pour 2021 

Réserve parlementaire 1 500,00 1 090,25 - 

DETR (aménagement cimetière) 1 947,00 3 044,00 - 

DETR (espace culturel) 20 000,00 6 000,00 14 000,00 

DETR électrification des cloches) 3 054,00 916,00 2 138,00 

Dons  0,00 200,00 - 

Subvention Région 20 000,00 0,00 20 000,00 

Subvention Département 12 000,00 0,00 12 000,00 

FCTVA 7 564,00 7 564,00 - 

Taxe dôam®nagement 3 000,00 1 379,34 - 

Dépôts et cautionnements reçus 557,00 0,00 557,00 

Opération dôordre de transfert entre section 65 140,00 0,00  

Amortissement 210,00 210,00  

Total 01 134 972,00 20 403,59 48 695,00 

Excédents de fonctionnement capitalisés 57 014,12 57 014,12  

Exc®dent dôinvestissement    

Total recettes dôinvestissement 194 872,00   
 

Excédent antérieur 2 885,88 2 885,88  - 
Total cumulé   80 837,09 - 

 
Bilan comptable provisoire  2020  pour budget primitif 2021 
 

Dépenses de Fonctionnement 2020 hors transferts  
Dépenses de Fonctionnement 2020 avec transferts voirie  et 
amortissement 103 358,95 

Recettes de Fonctionnement 2020 153 263,07 

Excédent de fonctionnement 2020 49 904,12 

Excédent reporté de 2019 33 226,20 

Excédent global de fonctionnement provisoire avec report 83 130,32 

   

Dépenses d'investissement 2020 31 918,92 

Recettes d'investissement 2020 77 951,21 

Déficit d'investissement 2020  

Excédents d'investissement  antérieurs  2 885,88 

Excédent  global d'investissement avec report 48 918,17 

   

Recettes d'investissement prévisionnelles non réalisées 48 695,00 

Total recettes excédents fonctionnement et investissement  132 048,49 

Total des recettes globalisées 180 743,49 
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Total dépenses d'investissement en restes à réaliser reportés 142 027,00 

Excédent provisoire de clôture des deux sections confondues 38 716,49 
 
  

 Remarques : Ce bilan peut subir quelques petites modifications tant que le 
compte  de gestion nôa pas ®t® vot®.  Les d®penses de fonctionnement se stabilisent 
cette ann®e  ce qui permet de lib®rer un peu plus dôautofinancement sans emprunter. 
 

 Fiscalité, emprunts, dotations 
 

1.  Echéance emprunt de 2011 à 2021 

Année Intérêts Capital Montant de lô®ch®ance 

2011 2 146,21 16 067,67 18 213,88 

2012 1 900,81 12 207,85 14 108,66 

2013 1 464,53 10 912,67 12 377,20 

2014 1 120,57     8 471,27   9 561,84 

2015    933,78     5 872,70   6 806,48 

2016 1 984,40 11 496,36 13 480,76 

2017 1 714,23 11 766,53 13 480,76 

2018 1 437,67 12 043,09 13 480,76 

2019 1154,54 12 326,22 13 480,76 

2020 864,69 12 616,07 13 480,76 

2021 589,60 6 084,68 6 674,28 

2022 459,57 6 214,71 6 674,28 

 
Un emprunt dont lôannuité est de 6 806ú48 sôest termin® en 2020. Lôautre dont 

lôannuit® est de 6 674ú28 se termine en 2025. Notre dette repr®sentera 4 ,45 % de 
nos recettes de fonctionnement en 2021, ce qui autorisera recours ¨ lôemprunt si 
besoin.  

 
2.  Vote des  taxes et évolution de la fiscalité de 2014 à2020  

 
 Apr¯s avoir d®lib®r® le Conseil Municipal adopte le projet  dôaugmentation des taux 
pour lôann®e 2020 sur la base dôune augmentation de 300ú du produit attendu soit une 
progression globale sur les deux taxes foncières de 1,28%. 
 

Evolution des taux communaux et inter communaux de 2014 à 2020 
 

Taxes  
communales 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 

 
2020 

Progres- 
sion sur 
6 ans 

Taxes  
dôhabitation 

8.31 8.39 8.49 8.58 8.58 8.58 

 
8.58 - 

 

Taxes 
Foncier Bâti 

Com 
3.83 
G-F  
4.88 

Com  
3.83 
G-F 

5 

Com  
4.17 
G-F 

5 

Com 
4.21 
G-F 
5.07 

Com 
 4.55 
G-F 
5.07 

Com 
 4.73 
G-F 
5.07 

Com 
4.79 
G-F 
5.07 

Com 
25% 

Global  
13.20% 

Taxes 
Foncier Non 

Bâti 

Com 
127.60 

Com 
128.83 

Com  
128.83 
GF 6.86 

Com 
 130.12 
GF 6.86 

Com  
130.12 
GF 6.86 

Com  
130.12 
GF 6.86 

  
Com 

131.80 
GF 6.86 

Commune 
3.29% 
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Taux % TH FB FNB Ordures M CFE 

2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 

Commune 8.58  4.73 4.79 130.12 131,80 - - - 

G-Figeac 8,04  5.07 5.07 6.86 6.86 11.79 11.79 33.07 
          

 

 

 Travaux  2020 : Bâtiments 
1. Eglise 
 

a- Intervention ponctuelle dôune entreprise, avec location dôune  nacelle, 
concernant la sécurisation de tuiles de  la toiture. 

 

b- Le projet dô®lectrification des cloches ayant obtenu le subventionnement de 
lôEtat par lôattribution dôune dotation dô®quipement territorial à raison de 30%, a été 
r®alis® en toute fin dôann®e. 

 

  
Vu des deux cloches et du nouveau battant 

 
Une  centrale de commande, situ®e ¨ lôentr®e de lô®glise permet de piloter les 

cloches tout en conservant une simplicit® dôutilisation grâce à son écran rétro éclairé 
et son menu totalement paramétrable. 

 Afin de sôen  approprier lôutilisation une affiche a ®t® d®pos®e pr¯s de la centrale. 
Mr Lefèvre Michel qui a été notre sonneur bénévole depuis plus de 30 ans a souhaité 
ne plus vouloir tirer la corde pour des raisons de sant® mais  sôest impr®gn® tr¯s 
volontairement du fonctionnement de cette installation.  

Il demeure notre interlocuteur privilégié, et il a aussi par ailleurs souhaité faire un 
don de 200ú afin de soutenir le projet dô®lectrification. Nous lui adressons nos plus 
sincères remerciements pour sa fidélité et son geste généreux. 
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Montage mécanique 

Il a été retenu deux sonneries, 12h pour sonner midi et 19h pour sonner 
lôang®lus. Tout demeure modifiable. 

 

2. Salle des associations et salle des mariages 
 

Cette salle nôa pas ®t® beaucoup utilis®e en 2020. Toutefois,  il est tout 
naturellement  rappelé et demandé aux responsables des associations et de tout 
utilisateur de la laisser dans lô®tat trouv® avant son occupation.  

Dans le cadre responsabilité, la mairie se doit dô°tre informée de toute utilisation, 
aussi, il est rappelé quôelle ne peut être prise quôapr¯s demande. 

 Merci de votre entière compréhension quant au respect de son espace mis à 
disposition. 

 

3. Salle Georges Lagane 
 

Poursuite de la mise aux normes quant à son installation électrique et  
notamment les blocs sortie de secours  ainsi que lôensemble de ses appareils 
®lectriques. La commande du chauffage de lôespace sanitaire nôa pu  °tre 
renouvelée ; lôélément défectueux nôexistant plus. La totalit® du syst¯me doit °tre 
changée. 

 

4. Embellissement des espaces publics 
 

Le Conseil Municipal poursuit sa participation ¨ lôentretien des espaces publics et 
¨ lôembellissement de notre bourg centre. Une nouvelle commission dô®lus ®paulant  
lôemploy® communal r®alise les plantations et assure hebdomadairement leur 
entretien, notamment lôarrosage.  Au P®ri®-Bas, Allée des Tilleuls, la plantation de 
deux tilleuls a été réalisée. Cette opération sera suivie de lôam®nagement dôune aire,  
avec pose dôune table pique-nique (Projet en cours). 

 

5. Halte du marcheur chemin de Saint Jacques de Compostelle 
 

Cette halte est mentionnée sur des documents, dès le départ du circuit du Puy en 
Velay. Elle demeure libre sans location et sans aménagement dortoir. La solution de  
mise en place dôune utilisation raisonn®e de la douche  demeure toujours dôactualit®.  

En hiver lôespace sanitaire est en partie ferm®. La pièce principale demeure 
ouverte. 

Actuellement, une étude « Chemins faisons » est menée pour établir une 
démarche générale de gestion sur les sept tronçons de sentiers que comprend le 
chemin depuis Nasbinals  jusquôà Ostabat (frontière espagnole). Nous sommes sur 
le tronçon 3 : Montredon/Figeac (18km).  
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Randonneurs sur sentier longeant la départementale                                             Espace dôaccueil 

Nous avons suivi la première réunion en visioconférence, ne pouvant nous rendre 
sur le terrain, du fait du contexte sanitaire. Le but de ce travail est de recenser les 
points forts et les points faibles afin dô®tablir un mode de gestion  et les projets 
dôam®nagements. Notre ®glise, (tympan du XIII¯me si¯cle) notre bourg joliment 
aménagé, notre halte du marcheur unique en son genre y sont mentionnés et 
demeurent nos points forts. La route départementale 2 demeure un point sensible, 
toutefois les aménagements portés par le Conseil Départemental ont fort 
sensiblement amélioré le cheminement.  

Nous avons la mission de poursuivre nos efforts avec  lôentretien du chemin, le 
respect des paysages, la sécurisation et de mener une réflexion sur nos possibilités 
dôaccueil,  afin de répondre au mieux aux besoins. Sachons reconnaître la chance 
que nous avons, dô°tre lôun des villages situ® sur lôun des chemins de St Jacques de 
Compostelle ! 

 

6. Espaces publics des hameaux et aires à conteneurs 
 

Les espaces publics des hameaux, placettes et aires à conteneurs ou autres sont 
maintenus en bon ®tat gr©ce ¨ lôemploy® communal, ®lu voirie, ®lus riverains mais 
aussi grâce à la participation de vous tous. Nous tenons à remercier toute bonne 
volont® pour tout geste citoyen qui demeure  îuvre ma´tresse du respect de la vie 
de chacun.  
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Actes bénévoles et  citoyens 

7. Bibliothèque 
 

Le projet dôagrandissement de la biblioth¯que ¨ lôarri¯re de la halte du marcheur a 
ét® enfin retenu, les subventionnements sollicit®s aupr¯s de lô®tat, de la r®gion et du 
d®partement ont ®t® attribu®s. Le permis de construire a ®t® obtenu.  Lôappel dôoffres 
a pris du retard, il devrait cependant pouvoir °tre d®pos® d¯s ce d®but dôann®e. 

 

 
Espace existant en bleuté et extension en blanc 

  
Bâtiments existants et abords 

 

 Il est rappelé que la requalification par un agrandissement  autorisera un 
espace lecture plus indépendant de la salle de réunion, ainsi que lô®quipement de 
cette pièce dôun  sanitaire devenu indispensable notamment en hiver, du fait de  la 
fermeture de lôespace sanitaire de la halte du marcheur.  
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8. Bâtiments de Listours 
 

 Maintien de lôexistant en attendant projet ou cession. Plusieurs porteurs de 
projets sôint®ressent ¨ ce domaine. Chacun des projets est li® ¨ lôagritourisme. 
Aussi  chacun dôeux est li® aux orientations futures  du plan local dôurbanisme 
intercommunal.  
 Nous avons eu la visite de 3 groupes porteurs de projet ainsi que celle de 
Mme Huguette Tiegna notre députée et celle de Mr Vincent Labarthe, Président du 
Grand-Figeac accompagné de Bertrand Cavalerie, Vice-président chargé du  PLU,  
et Anthony Rollet charg® de lôurbanisme au Grand-Figeac. 

 

  
Vu du domaine avec visiteurs 

 

 Travaux  Voirie 2020 
 
 
1. Voirie de compétence Grand-Figeac 2020 

 

Deux secteurs  ont concerné les voies de compétence communautaire.  

a) La route de la Neulie : réfection intégrale du corps de chaussée avec 
reprofilage et goudronnage du croisement de la route des Aubrisquiès au 
hameau de La Neulie. 

 

  
Route de la Neulie reprofilage et goudronnage 

b) Lastapie St Rames : tron­on en partant du pont de Lastapie jusquôau 
panneau St Rames. 

 

  
Travaux de reprofilage  route de Lastapie St Rames avant revêtement grave émulsion 
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2. Voirie de compétence communale 2020 
 

En 2020 ont été réalisés des travaux sur les voies conservées de 
compétence communale, route de Policou et route des Aubrisquiés Bas à partir 
du hameau de La Neulie ¨ lôintersection des chemins ruraux Listours/St Rames. 

 

  

Route de Policou 

 

 

 

Bilan financier du transfert partiel  de la compétence voirie au Grand-Figeac. 

Rappel : le financement est assuré par notre collectivité. Le transfert financier se 
fait sur un prélèvement du Grand-Figeac sur les bases du foncier bâti dont le taux 
pour la voirie est de 5%. 

Seulement  5 000 ú retournent au profit  de la commune.  Lô®volution des bases 
revenant  au bénéfice du Grand-Figeac ; ce prélèvement  est utilisé pour le 
fonctionnement du service du Grand-Figeac tout comme la TVA du fonctionnement 
qui nôest pas restituée. Le capital investissement  est un  versement pris sur les 
recettes de fonctionnement : soit 19 720 ú en 2020.  

Le Conseil Municipal conserve  ce   taux de transfert (80%) de la voirie classée 
dôint®r°t communautaire ainsi que sur les m°mes  montants qui demeurent 
suffisants. 

 Fonctionnement Investissement 

  Bilan  
Versé par la commune 
en fonctionnement TTC 

Versé par la commune 
HT en investissement  

Transformé par Grand- 
Figeac  en TTC 

 

 
Situation au  31.12.2020   

Reliquat 2019 4 252,28 7 348,57 8 818,31 

2020 
Prélevé sur Foncier  

 bâti  : 5 000,00 
Versé en capital  

 19 720,83 TTC : 23 665,00 

     

Total avec excéd 9 252,28 27 069,40 32 483,31 

Dépenses 2020 2 802,60  17 505,48 

Solde 2020 6 449,68  14 977,83 

 

Rappel : la plus grande partie des voies communales sans issue ainsi que  les 
places du bourg et des hameaux, nôont pas ®t® transf®r®es, ni l'®clairage public qui 
n'a  été transféré ni au Grand-Figeac ni ¨ Territoires dôEnergie f®d®ration dô®lectricit® 
du Lot sachant que le transfert n'entraîne pas la prise en charge des frais de 
fonctionnement ni d'investissement par les dites structures. A suivre !                                         
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3. Entretien général de la voirie 
 

En 2020, il y a eu peu dôintervention çpoints à temps » vu lô®tat g®n®ral de 
lôensemble de la voirie, des travaux sur les secteurs cités ci-dessus et de 
lôintervention conjointe de lôemploy® communal et de lô®lu voirie qui ont utilisé de 
lôenrobé à froid pour fermer  « les nids de poule ». 

Par contre, un passage fauchage et un passage débroussaillage annuels ont été  
maintenus en 2020.  

  

Entretien fossé                                                 Débroussaillage 

 

 

Rappel important  

Pour gérer au mieux le maintien en état convenable  de nos 20 kilomètres de 
voirie, nous avons besoin de tout le monde et plus que jamais. Le maintien et le 
respect des voies publiques par tout geste de nettoyage, dôass¯chement voire 
dô®lagage apporte un prolongement de vie ¨ la bande de roulement.  

Aussi nous renouvelons très fortement nos remerciements aux riverains et à tous 
ceux qui interviennent ponctuellement au nettoyage des abords des routes, des 
chemins ruraux et en déviant les écoulements des accès privés au fossé.  

Il est rappelé que les riverains peuvent être tenus pour responsables des dégâts 
causés par les chutes des arbres, en dehors dôune temp°te. Aussi, il est fortement 
conseill® de veiller ¨ leur ®tat afin dô®viter un malheureux accident ou tout 
simplement la rupture de lignes de t®l®phone ou dô®lectricit®. 

  

Chutes dôarbres n®cessitant des interventions citoyennes 

Si besoin, Mr Frédéric Imbert, employé du SIVU et l'élu voirie peuvent intervenir 
ponctuellement.  Ils ont poursuivi en 2020 leurs interventions sur les débouchages de 
certains  passages busés, les reprises  de prises dôeau et le nettoyage du corps de 
chaussée dans les lieux ombragés. 

Faites-en remonter la demande. Merci de votre participation, de vos informations 
et de votre compr®hension notamment en mati¯re de respect de lôenvironnement et 
surtout de la sécurité. 
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4.  Voies communales en hiver 
 

  Rappel : par convention reconductible entre la commune et Mr Eric Lacam, 
agriculteur, entrepreneur élagage, abattage aux  Vignes, le service de déneigement 
est effectué par celui-ci, avec son tracteur, selon un circuit établi par le Conseil 
Municipal.  

Circuit actuel (modifiable selon circonstances et possibilités de passage) : 

1 - Le Ser puis retour 
 
2 ï Par D31 jusquôaux Aubrisqui¯s Hauts ; puis La Neulie, Les Aubrisquiès Bas 
jusquôau croisement des chemins ruraux selon possibilité puis Policou au retour. 
 
3 ï Par D31 prendre La Roque jusque route du Batut descendre dans le village 
(selon possibilité) retour par route de Cirganiol à Cirganiol. 
 
4 ï Par D31 jusquôau Cayrelet tourner route de La Serre retour sur D2 prendre Le 
Périé et par D31 partir au Cayrelet, Montplaisir, St Rames, retour par La Croix. 
 
6 ï Monter à Pannacard axe principal, accès divers, Encanayrals. Retour par La 
Roque 
Il est toutefois rappel® quôil faut 4 ¨ 5 cm au minimum pour que lôintervention soit 

jugée utile. 

Merci de votre compréhension, de votre patience et de votre bonne volonté. Nous 
comptons aussi sur lôaide spontan®e de chacune et chacun dôentre nous pour 
apporter aide selon les moyens (toutefois, attention au corps de chaussée). Merci 
par avance. 

  
       Janvier 2019 au bourg                                                     Le Cayrelet 

Un dépôt de sel est mis à disposition dans les divers hameaux, à la mairie et  
chez les élus.   

 

5.    Projets 2021 
 

Voies de compétence intercommunale et communale 

Après visite sur le terrain, la commission voirie avec la participation du nouvel 
agent du Grand-Figeac et dôun chef dôentreprise prépare les projets 2021. 

Dôores et d®j¨ des portions de voie telles que la voie nÁ 201 (impasse Beausoleil), 
et la voie n°106 (route de Cirganiol) font partie de lô®tude ainsi que la voie n°101  
amont route dôEncanayrals. 

Des travaux seront  retenus sur ces voies selon les crédits disponibles.  

Chemins ruraux : le projet, en entente avec la commune de Lunan possible 
prolongement de révision de la plate forme du chemin rural de La Serre  à la voie 
communale de Lunan La Roque demeure dôactualit®.  
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6. Les travaux de prévention et de limitation de vitesse  
 

Sur le secteur de Pannacard des panneaux limitation à 30km/h ont été posés 
mais peu respect®s. Il est ®tudi® sur deux secteurs, la mise en place dô®cluse 
comme celle de La Roque en remplaçant le coussin berlinois par un passage 
surélevé en enrobé plus large.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Rappel : Lôutilisation des voies de  circulation est  un partage à ne pas oublier, à 
chacun dôy apporter compr®hension et  respect. Bien s¾r tout repose sur le 
comportement des conducteurs et des usagers  en leur conscience et devoir citoyen.  

 

7. Entretien et mise en sécurité des voies et lignes réseaux 
 

        
 
 Pour la santé de notre réseau voirie, et notre sécurité au quotidien,  il est bien 
rappel® quôil est sollicit® lôeffort de tous, riverains, b®n®ficiaires, par tout geste 
apportant vigilance sécuritaire en élaguant, en enlevant les arbres morts, en déviant 
tout écoulement des eaux de ruissellement des accès privés, des chemins ruraux 
afin dôass®cher les chauss®es et surtout en hiver. 
 
8. Dépôts sauvages  
 
  

 

 

 

Abattage dôarbres pr®sentant un danger le long de nos 
routes. Intervention à charge du propriétaire. Notre 
réseau demande des interventions ponctuelles comme 
celle-ci. Merci dôy contribuer. 

Un déchet en appelle toujours un 
autre. Chacun doit sôefforcer de ne 
pas être un des maillons de cet 
incivisme ! 

La matérialisation indiquant la perte de priorité à 
lôintersection de la route des Monts et la route des 
Noyers rejoignant la départementale 2 apporte de 
bons résultats. Il est envisagé en accord avec la 
commune de Lunan de matérialiser ainsi avec perte 
de priorité (déjà priorité à droite mais non respectée) 
lôintersection de la route des Monts et de la route du 
moulin à vent. 
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Opérations diverses 2020/2021 

 

1. Réhabilitation du secteur du Périé   

L'op®ration li®e au d®senclavement du hameau du P®ri® Bas,  ¨ la cr®ation dôun 
nouveau parking, et à la réhabilitation du secteur « extension naturelle du bourg »  
demeure une réussite paysagère et environnementale remarquable, avec 
lôam®nagement de places de parking enherbées répondant par ailleurs  à la dés-
imperméabilisation des sols. Il ®tait pr®vu la plantation dôarbres et la cr®ation dôune 
aire pique-nique en la pose dôune dalle et dôune table.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                      Plantation des tilleuls aire du Périé Bas 

 
 

2. Aménagement et entretien des aires « cache conteneurs »  
 

Aussi pour chacun de nous, notre rôle, 
est de ne laisser aucun déchet, trainer ! 

Sont considérés comme déchets 
sauvages ceux abandonnés de 
manière inadéquate, 
volontairement  ou par négligence 
dans des zones accessibles au 
public ou sur des terrains privés. 

 

En ce d®but dôann®e,  les ®lus ont 
plant® deux tilleuls lôun sur lôaire de 
pique-nique lôautre ¨ hauteur du parking.  

La configuration du sous sol nôa pas 
permis de les mettre aux endroits 
réellement souhaités. Cette allée a 
dôailleurs ®t® nomm®e ç allée des 
tilleuls ».  

Lôaire pique-nique sera aménagée en 
cours dôann®e, elle fait partie dôun projet 
global dôam®nagement dôaires. 
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 Lôam®nagement des aires à conteneurs commencé en 2010 qui  sôest d®roul® 
en deux programmes a permis la mise en sécurité des conteneurs à ordures 
m®nag¯res et recyclable sur lôensemble de la commune. Nous disposons aujourdôhui 
dôune trentaine dôaires am®nag®es. Nous avons recens® quatre aires existantes 
demandant aménagement et deux aires nouvelles à construire. 
  
 La redevance incitative nôest pas encore mise en place et si côest le cas elle 
ne concernera que les ordures ménagères ; donc il nous a paru convenable de 
déposer un nouveau programme comprenant ces aires à conteneurs, en y incluant la 
réalisation de socles bétonnés pour le récup linge, le récup verre et pour les tables 
de pique-nique sises au site de La Serre et au Périé Bas. 
 

  
                  Aire de Pechméja                                           Aire récup linge et récup verre 

 
 Ce projet fait lôobjet de demandes de subventionnements 2021 auprès de 
lôEtat et de la r®gion Occitanie, le d®partement ne subventionnant pas les dossiers 
au-dessous de 20 000ú. Si les demandes obtiennent un r®sultat positif, une partie de 
ce programme pourrait se réaliser dès le deuxième semestre 2021. 
 

  
Aire accidentée                                                Aire à réaménager 

  
 Ces aires sont entretenues par Frédéric et vous-mêmes, utilisateurs ainsi que 
par les ®lus lorsquôil y figure des encombrants ou des d®p¹ts ¨ lôextérieur, qualifiés 
de dépôts sauvages. Elles sont quelquefois un peu malmenées par nos collecteurs, 
dommage car elles ont une double utilité espace environnemental protégé et sécurité 
assurée lors des rafales de vent. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

               Aire entretenue                                                                      Aire à aménager 
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3. Site de La Serre projet évolutif en espace accueil préservé  

 
Ce site entretenu, lieu dôaccueil de la transhumance, nous autorise ¨ poursuivre 

tout projet futur. Il y a des  tables et un WC. Lôam®nagement de lôaire pique-nique est 
inclus dans le projet 2021, «aménagement des aires».  Nous vous invitons à aller 
vous y promener et ainsi na´tront vos suggestions. Lôam®nagement dôun parcours 
santé, pour détente sportive,  fait lôobjet de r®flexions ¨ approfondir. 

 

4. Plan communal de sauvegarde 
 

Au cours du  mandat précédent  a été élaboré le plan communal de sauvegarde. 

Il fait en ce d®but dôann®e, lôobjet dôune r®vision au niveau de la d®signation des 

nouveaux responsables, notamment parmi les nouveaux élus.  

Ce plan doit permettre à la municipalité de mettre en place un premier 

dispositif en cas dôun risque majeur en attendant les secours.  

En dehors dôhypoth¯ses extr°mes, la commune est toutefois expos®e ¨ des 

risques naturels, notamment météorologiques: tempête venteuse, tempête de neige, 

vague de froid, voire inondation et/ou pollution concernant la distribution dôeau 

potable ;  mais le plus plausible demeure un risque important  dôincendie  li® ¨ une 

plus grande fréquence des vagues de chaleur intense, et aux nombreux espaces 

boisés de la commune. Par ailleurs, aujourdôhui, la pandémie liée au coronavirus 

nous demande une  vigilance accrue.  

Rappel : son objectif est triple : sauvegarder les personnes, les biens et 

lôenvironnement, limiter les cons®quences dôun accident, dôun sinistre, dôune 

catastrophe et organiser les secours communaux en attendant les secours supra-

communaux. 

                     
  Feu de forêt                                               Tempête 

Rappel : Si vous êtes nouvellement installés sur la commune ou si vous avez 
perdu le  D.I.C.R.I.M. Document dôInformation Communal sur les Risques 
Majeurs, distribué en 2017, nôh®sitez pas ¨ le faire savoir aupr¯s de notre 
secrétariat. 

Si vous souhaitez être membre de ce plan nous vous ajouterons aux personnes 
ressources. Nous avons besoin de connaître votre souhait avant de vous y inscrire et 
de vous y attribuer un rôle. 

 

5. PLUi (plan local dôurbanisme intercommunal) 
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 Le PLUi est un document qui exprime le projet de territoire sur lôensemble de 
la communaut® tout comme lôexprime (lôexprimait) le PLU sur le territoire de la 
commune. 
Le PLUi vise à assurer un développement  cohérent du territoire en matière 
dôhabitat, dôenvironnement, de d®veloppement ®conomique, dó®quipements, de 
transport, etc. 
 
 Rappel : Notre  plan local d'urbanisme communal a été adopté le 21 mai 2015 
par le Conseil Municipal. Il a (avait) retenu principalement deux zones propices à 
l'extension de l'urbanisation et quelques dents creuses.  La zone de Pannacard, la 
Pierre Levée,  ainsi qu'à plus ou long terme le secteur du Périé proche du bourg, 
secteur qui va demander une révision portée par le Grand-Figeac dans le cadre  du 
futur PLUi.  
  

 Le PLUi sôappliquera sur lôensemble du territoire intercommunal et remplacera 
les documents dôurbanisme actuels.  
 Il d®cline ¨ lô®chelle locale et par secteur des orientations stratégiques issues 
de documents «amont» tels que le Schéma de Cohérence Territoriale ou encore le 
Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® des 
Territoires.  

 

Il est un document de planification ¨ moyen terme avec une vision de lôurbanisme 
pour les dix prochaines ann®es sur lôensemble du  territoire intercommunal. 

 
 

Le PLUi va vraisemblablement reprendre les grandes lignes de notre PLU ; 
cependant nous nous devons de formuler nos propositions quant aux rectifications,  
et aux modifications nouvelles souhaitées et sollicitées par le Conseil 
Municipal et vous mêmes. Il y a un cahier en mairie où vous pouvez déposer vos 
demandes. 

 
Ce document constituera la nouvelle référence juridique pour toutes les 

déclarations de travaux et les demandes de permis et précisera la destination et les 
qualités attendues des prochaines constructions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

2021 sera 
lôann®e cruciale 
o½ sô®tudieront 

toutes les 
données et les 

orientations 
dôam®nagement 
répondant aux 
enjeux définis 
dans un projet 

partagé. 
 

Tout ceci dans 
un projet 

intercommunal et 
pas uniquement 

communal ! 
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6. Taxe dôam®nagement 
 

Il est rappelé que toute construction est soumise à l'application de la taxe 
d'aménagement. Pour 2021 la part communale de cette taxe fixée par le Conseil 
Municipal demeure inchangée : soit 2% sur les secteurs urbanisables classés en 
AH2 et 1% sur le reste de la commune. 

 
7. Gestion cimetière 

 

Rappel 2019 : rappel obligatoire dû à la procédure juridique. 
 
Depuis 2015 le Conseil Municipal s'est engagé dans un programme de 

réhabilitation du cimetière communal avec l'appui d'un cabinet d'étude afin d'élaborer 
un document respectueux, sécuritaire, s'appuyant sur les textes juridiques de 
référence, et de réaliser un plan, des travaux d'inventaire, de réécrire un règlement 
plus précis et d'assurer la garantie ou le maintien des droits concédés. 

 
Depuis  novembre 2016 les concessionnaires ont été  informés de la procédure 

r®glementaire par voie dôaffichage ¨ la porte du cimeti¯re et au panneau dôaffichage 
de la  Mairie ainsi que par notre journal. La procédure sôest termin®e le 17  
novembre 2020. 
  
 
Rappel : concession sans titre de propriété 

 
En 2021 une entreprise  procédera aux exhumations des 14 concessions 

devenues « terrain commun » afin que celles-ci puissent être remises en 
concessions libres et proposées en vente. Ces travaux étaient prévus en 2020 mais 
ils ont été probablement retardés par la Covid. (Demande de report sollicitée par 
lôentreprise). 

 

  
Exemple de concessions devenues terrain commun 

 

Règlement 
Le règlement concernant toute intervention dans lôenceinte du cimeti¯re ; 

règlement valable pour les concessionnaires et les entreprises missionnées  est 
consultable en mairie. Ne pas intervenir dans le cimetière, pour tous travaux ou 
modifications, sans en informer au préalable la Mairie. 
    

8. Columbarium 
 

Rappel : Lôimplantation du nouveau columbarium a ®t® r®alis®e ¨ lôarri¯re de 
lôexistant. Pour plus dôharmonie de lôensemble, une concertation pourrait °tre 
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conduite avec les trois propriétaires des concessions situées près de la stèle afin de 
remplacer éventuellement ces 3 cases par un 6 cases. 

 

    
Vue générale du cimetière et columbarium 

 
9. Notre adresse une donn®e dôint®r°t g®n®ral 

 

      Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le 
maire peut prescrire en application de lôarticle L2213-28 du Code Générale des 
Collectivités Territoriales aux termes duquel « dans toutes les communes où 
lôop®ration est n®cessaire, le num®rotage des maisons est ex®cut® pour la premi¯re 
fois à la charge de la commune en se conformant aux instructions ministérielles ». 
 
 Il convient, pour faciliter le repérage, le travail des préposés de la poste, des 
secours et des autres services publics ou commerciaux, dôidentifier clairement les 
adresses de toute la commune et de procéder à leur numérotation. 
 

Commencée en 2018, la démarche d'adressage sur notre commune, quant à  la 
dénomination des rues de la commune et de numérotation des bâtiments portée par 
le Conseil Municipal et le service du conseil d®partemental le SDAIL, sôest poursuivie 
en 2020 et est arrivée en sa phase finale après avoir été présentée au conseil 
municipal en fin dôann®e. 

 
Le Conseil Municipal, consid®rant lôint®r°t communal de la num®rotation des rues 

et des places publiques, après en avoir délibéré a adopté le système de 
numérotation métrique pour chaque bâtiment et a retenu les dénominations 
suivantes : 

Allée des Erables, Allée  des Tilleuls.  
Chemin de Cirganiol, Chemin de Listours, Chemin de Pechmeja, Chemin de 

Policou, Chemin dôEncanayrals, Chemin des Fargues, Chemin des Sarrades. 
 Impasse Beausoleil, Impasse de lôEcole, Impasse des Cigales, Impasse des 

Lilas, Impasse des Mésanges, Impasse des Marronniers, Impasse des Pinsons, 
Impasse des Saules, Impasse la Gabanelle, Impasse la Messonie.  
Place de lôEglise.  
Route Bellevue, Route de Bagnac, Route de Figeac, Route de la Croix, Route de 

la Neulie, Route de la Serre, Route de Monplaisir, Route de St Rames, Route des 
Monts, Route des Noyers, Route du Batut, Route du Célé, Route du Colombier, 
Route du Périé, Route du Ser.  

Rue des Fleurs, Rue des Sources,  Rue du Puits. 
 
 
Les rues seront num®rot®es dôun c¹t® pair et dôun c¹t® impair en num®rotation 

m®trique sur lôensemble de la commune. 

 

 
Lô®tude demeure dôactualit®, 

mais nos financements 
demandent de hiérarchiser nos 
projets. A suivre.... 

 
 

     Les services du SDAIL ont 
élaboré une carte de notre 
commune  o½ figure lôensemble des 
noms  de rues, de routes, de 
chemins et dôimpasses. Cette carte 
affichée à la bibliothèque est 
consultable, aux heures dôouverture 
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Elus et SDAIL lors du métrage. 

 

    La délib®ration prise, les donn®es dôadressage de notre commune ont été 
envoyées aux divers partenaires (IGN, DGFIP, La Poste, SDIS, et Orange). 
Toutefois, il est ¨ noter que lôint®gration de ces donn®es dans la base IGN risque de 
prendre un certain temps. 
 
    Pour la mise en place nous avons dénombré la pose de 58 panneaux et de 185 
plaques. Des devis ont été sollicités pour la fourniture et pour la pose. Pour la pose  il 
se peut que nous sollicitions des bénévoles. En attendant la mise en place,  vous 
allez recevoir prochainement  votre nouvelle adresse. 
 

 
                                                      
 

  
 

 Structures partenaires : G-Figeac, Siaep, Rpi, Sivu, Syded, 
Fdel, SmCLM etc 

 

1. Le Grand-Figeac  
 

1.1 Le territoire : 92 communes réparties en 6 secteurs géographiques (pour 
secteur géographiques voir journal 2018/2019 ou sur internet).   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Devis sollicité sur cette 
forme et ces couleurs 

(Bordeaux). 
Matière (alu). Le tout sera 
choisi en fonction des prix 

qui demeurent élevés. 

GRAND - FIGEAC 

Maison des Services Publics Intercommunaux 

35-35 bis, allées Victor Hugo - BP 118 - 46103 FIGEAC Cedex 

accueil général 05 65 11 22 76 

Les bureaux sont ouverts au public : du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30  
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Carte des secteurs pour le transport à la demande 

 

     Le Grand-Figeac et ses compétences  au quotidien :  

  

 Bassin  de vie  économique avec ses zones dites « zones dôactivit® », bassin 

de santé, aides au développement de la démarche « transition énergétique » et au 

d®veloppement du haut d®bit, pays dôart et dôhistoire. 

 

Le Grand-Figeac et ses compétences transférées : 

- le service urbanisme avec actuellement la construction du diagnostic du plan 

local dôurbanisme intercommunal. 

- le service voirie avec étude des marchés, suivi des travaux en ce qui concerne 

les voies transférées, en parallèle avec les services communaux. 

- le service collecte  des ordures ménagères et du tri sélectif (étude en cours 

auprès du SYDED en la  mise en place de la redevance incitative). 

- le transport à la demande (le vendredi et le samedi pour le moment).  

- le service public dôassainissement non collectif : SPANC. 

 
 Vous recevez le journal du Grand-Figeac. Je vous invite à le conserver,  il 
contient de nombreuses informations concernant ses compétences. 
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 Transport à la demande 
 

Le service sôest organis® en 6 secteurs territoriaux pour desservir Figeac et les 
pôles de proximité de ces secteurs. 
Uniformisation des tarifs : 2ú le trajet, 4ú lôaller retour. 
Jours de service pour le secteur Est, duquel notre commune fait partie :  
 
a) destination Figeac : le lundi matin, le mercredi après midi, le samedi matin. 
b) destination Capdenac Gare : le mardi après midi, le samedi matin. 
c) destination Bagnac/Célé : le mercredi matin, le vendredi matin. 

 
 La réservation se fait la veille, au plus tard  à 17h au 05.65.10.02.21. Le 

conducteur vient vous chercher à vote domicile pour vous emmener au bourg le plus 
proche ou à Figeac à des arrêts précis et déterminés. 
 

 Collecte des ordures ménagères (Grand-Figeac, Syded) 
 
1 ï Rôle du Syded 
 Il y a près de 25 ans le Syded était créé pour répondre aux enjeux 
environnementaux sur notre territoire, notamment en gérant de manière responsable 
nos déchets. 

Aujourdôhui le Syded intervient toujours sur cette comp®tence historique, mais il a 
®largi son champ dôactions en intervenant sur dôautres activit®s toujours li®es au 
service de lôenvironnement. 

a- Déchets (traitement, élimination et valorisation). 
b- Energies renouvelables (réseaux de chaleur entre autre). 
c- Assainissement (accompagnement ¨ lôassainissement non collectif (Spanc) et 

traitement des boues). 
d- Eau potable (accompagnement ¨ lôexploitation, sur les projets, sur la 

production et la distribution voire lôinterconnexion de r®seaux). 
e- Eaux naturelles (suivi qualité et accompagnement des  collectivités ayant des 

sites de baignades en eau naturelle). 

 
  Actuellement lôaccent est port® sur : 
 

- les mesures dôurgence 
sanitaire, économique et 
solidaire, liées à la Covid 19. 
(lire page 4 document de 
lôautomne 2020). 
 

- Le transport à la demande fait 
peau neuve (page 7 du même 
document). 
 

- Le Plan Local dôUrbanisme, 
(page 10 et 11 du même 
document). 
 

- La collecte des déchets non 
valorisables et des déchets 
recyclables. 
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Traitement des déchets ménagers et assimilés 

Objectif 1 : réduire la production de déchets à la source pour limiter leurs impacts 
environnementaux et économiques. 

Objectif 2 : valoriser au maximum les déchets par tous les moyens. 

V Ainsi la mission de lôactivit® d®chets sôappuie sur 5 axes : 
V Sensibiliser et communiquer sur la réduction de déchets et les dispositifs 

existants comme le tri sélectif et le compostage. 
V Trier les déchets ménagers issus de la collecte sélective en vue de leur 

recyclage. 
V Ramasser le verre d®pos® dans les conteneurs et lôenvoyer vers la fili¯re de 

recyclage. 
V Gérer les 29 déchetteries qui permettent lôapport volontaire de déchets 

spécifiques. 
V Traiter les ordures ménagères issues de la collecte. 

 
 
 

2 ï Rôle du Grand-Figeac 
 

 Depuis 2017 le Smirtom de la région de Figeac est devenu le service de 
collecte des ordures ménagères du Grand-Figeac compétent pour la collecte des 
déchets.  
 La mission principale du service consiste donc aujourdôhui ¨ assurer la 
collecte des déchets produits par les ménages : déchets non valorisables et 
déchets recyclables, le volet  « élimination, traitement et valorisation » étant confié 
au Syded.   

 
Rappel des jours de collecte pour notre commune en 2021 
 

 Ordures ménagères : le lundi sur toute la commune sauf la boucle « Les 

Cabroulies, La Croix, Lastapie, St Rames et  Montplaisir » où le ramassage a lieu le 
mercredi. Il se peut quôen p®riode creuse sur ce secteur le ramassage nôait lieu que 
tous les 15 jours vu la faible quantité collectée. 
 

 Recyclables : le mardi  des semaines paires toute la commune sauf la 

boucle « Les Cabroulies, La Croix, Lastapie, St Rames et  Montplaisir ». 
Et le mardi semaine impaires renfort Pannacard, le P®ri®, place de lô®glise et la 
boucle « Les Cabroulies, La Croix, Lastapie, St Rames et  Montplaisir ».  

 

 
La réduction des déchets 

ordures ménagères passe 
par le compostage des 
déchets verts. Si vous 
souhaitez faire lôacquisition 
dôun composteur, faites une 
demande auprès de la mairie. 
Il vous sera livré un ensemble 
composteur pour 20 ú. 
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Ensuite selon les possibilit®s bien s¾r, il est fortement conseill® dôacheminer les 
d®chets verts de taille et de tonte  aux d®chetteries o½ lôon peut r®cup®rer 
gratuitement du terreau. 

 

Heures d'ouverture des déchetteries : 
1 - Bagnac/Célé près de Blazy N° de Tél 05.65.11.90.13 

mardi : 9h - 12h   
du mercredi au vendredi  : de14h à 18h  
Samedi :  de 14h à 17h 
Fermeture les lundis, dimanches et jours fériés. 
 

2 - Figeac  Causse de Nayrac. N°de Tél : 05.65 50.21.67 
 du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
           Fermé dimanche et jours fériés. 
 
 

2. Récup linge et chaussures TLC  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Borne textile route de Figeac 
 

 Afin de diminuer le poids des ordures ménagères et de récupérer les textiles 
pour les recycler, un partenariat a ®t® nou® avec lôorganisme ç le relais » pour 
implanter sur le territoire communautaire des bornes de récupération des textiles 
dôhabillement, linge de maison et chaussures. 

 
Un récup linge sur notre commune ; comment lôutiliser ?  
 
 
 
 
 
 
 

Comme vous le savez un récup linge et 
chaussures a été installé, près du récup verre, 
¨ la sortie du bourg afin dôy d®poser dans un 
sac préalablement fermé, des vêtements, 
propres et secs, du linge de maison, de la 
petite maroquinerie et même des chaussures 
liées par paires. Vérifier que le sac soit bien 
tombé et  bien refermer la petite porte. (Ne 
laissez rien sur la voie publique). MERCI. 
 

Merci de ne pas 
déposer dans les 

conteneurs ni dans 
les aires à 

conteneurs de tels 
objets que ceux de 

ci-contre par 
exemple ! 

 

1 cela pénalise 

notre secteur de 
ramassage, nous 
déclasse et nous 

défavorise. 
 

2 cela pénalise les 

élus ou toute 
personne autre que 

les employés du 
Grand-Figeac 

qui se doivent de 
porter ces déchets 

au centre de tri, afin 
de laisser les aires 

le plus propre 
possible. 

 
Sans délation 

certes,  mais du 
civisme, en 

intervenant poliment  
auprès du 

contrevenant  si 
vous en êtes 

témoin. 
  

Merci 
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 Le bilan annuel 2020 de la récupération des TLC, Tissus Linge de 
Maison, et Cuirs-chaussures, sur la totalité du territoire du Grand-Figeac nôa pu 
être réalisé à ce jour vu la problématique de la covid 19. 
 
 Fin septembre 2020 1760 kg ont été collectés. 3103 kg avaient été collectés 
en 2019. A suivre. 
 

 
                                                  Notre relais situé sur la voie départementale 02 

Pour plus de détails, visitez le site du partenaire  
www.lerelais.org ou contactez le SYDED au 05 65 21 54 30 

4. Service SPANC  (Grand-Figeac) 
 

 Sur l'ensemble du territoire intercommunal, le SPANC est donc chargé 
d'assurer le contrôle obligatoire des installations d'assainissement non collectif 
existantes ou à créer. L'objectif est de vérifier leur bon fonctionnement, de la collecte 
au rejet et d'assurer leur pérennité afin d'éviter tous risques sanitaires et 
environnementaux qui porteraient atteinte à la salubrité publique, à la sécurité des 
personnes et à la qualité des eaux superficielles et souterraines. 
  
 Le SPANC se tient à la disposition des usagers pour répondre à toute 
demande relative à l'assainissement non collectif aussi bien sur les aspects 
techniques que réglementaires (construction, rénovation, mise en conformité d'une 
installation, vente d'une habitation ...). 
 

 Ce contrôle technique comporte :  

la vérification de la conception et la bonne exécution des installations nouvelles ou 
réhabilitées 

la vérification périodique du bon fonctionnement et de l'entretien des installations 
existantes. 

 Pour en savoir plus : 
 

 
 
 
 

Célia PRADINES 

celia.pradines@grand-figeac.fr 

 

Cédric SQUARATTI  

cedric.squaratti@grand-figeac.fr 

 

Bureau ouvert au public du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

 
En 2020 le conteneur a été 
souvent plein.  La collecte 
nôayant pu °tre assur®e vu la 

Covid 19,  il a été saturé  et bien 
sûr des dépôts sauvages ont 
souill® lôentourage. Nous 
espérons toujours plus de 

respect. 

SPANC- pôle de 
Figeac : 
1 AvenueJean Jaurès 
BP 118 
46103FIGEAC  
Tél : 05 65 34 78 67 

http://www.lerelais.org/
mailto:celia.pradines@grand-figeac.fr%20?subject=Demande%20de%20renseignements%20SPANC
mailto:cedric.squaratti@grand-figeac.fr%20?subject=Demande%20de%20renseignements%20SPANC
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5. SIVU les Trois Versants 

 

 Mr Frédéric Imbert agent du SIVU « les trois versants » assure  les fonctions 
dôemploy® communal ¨ temps partiel sur les  trois communes sur la base de 35h 
hebdomadaires réparties comme suit : 
  
 Commune de Cuzac (13h30), St-Félix (13h30) et Saint Jean Mirabel (8h).  

 

             
           Frédéric agent du SIVU 

 

 
 
 Mr Imbert intervient en général  tous les lundis sur la commune de Saint Jean 
Mirabel. Bien que très occupé au printemps et en été avec les divers  entretiens du 
bourg, du cimetière, des aires à conteneurs, il parvient à se libérer pour des 
interventions sur le réseau voirie et dans les divers hameaux, selon les besoins, 
aussi, nôh®sitez pas ¨ nous communiquer toute intervention jugée utile concernant 
des r®seaux ou des entretiens dôespaces publics. 
 
 
 

6. SIAEP de Capdenac le Haut (service eau potable et assainissement) 
 

Rappel de lôorganisation administrative actuelle du service 
 

 Le SIAEP de Capdenac le Haut, regroupe les communes de Capdenac le 
Haut, Lunan, St-Félix et St Jean Mirabel et partiellement quelques hameaux de 
Figeac et Linac. 
 Le syndicat est présidé par Mr Guy Batherosse, Maire de Capdenac le Haut 
les Maires de St Jean Mirabel, St Félix et Lunan sont respectivement les vice-
pr®sidents. Il nôy a jamais eu dôindemnit®s pour les vice-présidents et pour ce 
mandat, et ¨ sa demande, le Pr®sident ne percevra pas dôindemnit® de fonction. 
 

 
 

Entretien des peintures des 
menuiseries des principaux 
bâtiments communaux ainsi 
que des aires à conteneurs. 
 

 Le SIVU a doté notre agent 
des services techniques dôun 
véhicule électrique. Ce véhicule 
neuf dôune valeur initiale de 25 
000ú ht, apr¯s ristourne, bonus 
écologique, prime à la conversion 
et subventions du Conseil Général 
et de la Région revient à 5 600ú ht 
au SIVU. 
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 Le Syded du Lot apporte son appui ¨ la collectivit® en tant quôassistant-conseil 
pour le suivi de la gestion de son service public. 
 
 Le service est exploité en affermage. Le délégataire est la société Saur en 
vertu dôun contrat renouvel® au 1er janvier 2014 pour 10 ans. (31 décembre 2023). 
 

 Synthèse des données de 2019 
 

 La société Saur a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur 
entretien et de la permanence du service. Le syndicat garde la propriété des 
ouvrages et la maîtrise des investissements. (Longueur du réseau : 100,6 
Km).Population desservie environ 2500 habitants. 
 
 En  2019 lôeau qui  provient toujours des ressources propres au syndicat, le 
puits du Bousquet,   (214 884 M³) (-835 M³) et de Vic (18 381 M³) -11 366 M³) soient 
233 265 M³, est distribuée à 1 482 abonnés, (+4). 
 
 Notre commune compte 145 abonnés. Production en baisse de 4.97% par 
rapport à 2018. Nous avons importé 16 031M³ de Capdenac Gare grâce au maillage 
effectué par la conduite passant sous la rivière Lot.  
 

  
                    Station du Bousquet                                 Visite sécurisation des puits près du Lot 

 
 En 2019 les abonnés domestiques ont consommé 150 226 M³ (en hausse de 
1% par rapport à 2018) soit en moyenne 101,4 M³ par abonné.   
 

 Compte tenu des volumes de service et des consommations sans comptage 
16 590 M³ environ   (pour des besoins en purges du réseau, poteaux incendie, 
lavages des r®servoirs, etcé) le rendement hors fuites de 2019  est de 66,92% et  le 
rendement  primaire (pertes par fuites (82 480 M³) est de 60,26%. Ce taux est 
encore bon mais le réseau est vieillissant et il reste à faire. 
  Le renouvellement de la grosse conduite de refoulement entre la station du 
Bousquet  et le ch©teau dôeau de Pannacard  devrait ®viter des ruptures 
pénalisantes. 
 
Tarifs eau 2018 2019 2020 2021 

Siaep Saur Siaep Saur Siaep Saur Siaep Saur 

Abonnement 
principal 

43ú74 47ú38 44ú61 48ú47 45ú50 49ú74 46ú45 50ú73 

Prix au M3 0,48 0,6593 0,4896 0,6745 0,4993 0,6921 0,5089 0,7059 

Total usager 
pour 120M3 

 
227ú84 

 
232ú77 

 
238ú20 

 
242ú95 

Taxe prélèv. 
Agence 

0,075% 0.0832 0,0832 0,0832 

Taxe pollution 
Agence  

0,330% 0,330 0,330 0,330% 

TVA 5.5 % 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 
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Pour 120M3 
Total usager 

 
291ú63 

 
297ú88 

 
303ú61 

 
307ú16 

  
Facture pour un usager à 120 M³ 2019 2020 2021 Variation 2020.2021 

Exploitant (Saur) 129,42 132,79 135,43 1,32% 

Collectivité 103,36 105,41 107,52 2% 

Redevance pour ressource 9,98 9,98 9,98 0% 

Redevance pour lutte pollution 39,60 39,60 39,60 0% 

TVA 15,52 15,83 16,09  

Facture globale 297,87  303,61 308,62 1,65% 

 
 2020 : montant pour 120 M³ : 303,61 montant revenant à 44,5% pour la Saur 
(entretien et fonctionnement) ; 35,40% au syndicat (investissements) et 20,1% de 
taxes. Prix théorique du M³ pour un usager consommant 120 M³ : 2.48ú 
 

Investissements portés par le SIAEP 
 

 Les travaux de maillage avec le réseau de Capdenac Gare en passant une 
conduite sous la départementale 840 et sous la rivière Lot exécutés en 2018 nous 
ont autorisés à prélever sur la ressource de Capdenac Gare, ce qui nous a évité de 
prendre des mesures de restriction le jour où nous avons eu quelques 
disfonctionnement dans lôapprovisionnement des r®serves. 

 

  
Travaux à la station du  Bousquet 

 

 Les gros travaux de  remplacement de la conduite de refoulement de la station 
du Bousquet au parking de la mairie de Lunan  ont été réalisés. 
Dôautres travaux de g®nie civil ont eu lieu ou ont lieu sur lôensemble du r®seau ; rond 
point de Leclerc, conduite sous la départementale 840 à Vic. 
 Actuellement une étude est conduite en lôabandon de la station de pompage 
de Vic. Il est aussi  prévu par le délégataire le remplacement des pompes au puits du 
Bousquet, le syndicat profite de ce renouvellement pour acquérir une pompe de 
capacité plus forte soit (80M³/h), Ainsi, suite au remplacement de la conduite de 
refoulement cela permettra dôaugmenter le d®bit et de r®duire les quantit®s pr®lev®es 
à Capdenac. 

 

7. SDAIL 
 

 Rappel : Depuis  2014 la commune  adhère  au Syndicat d'Aménagement et 
d'Ingénierie du Lot (SDAIL) pour une  cotisation annuelle de 1ú par habitant.  
 

 Depuis 2017, la commune a fait  appel à ce service, accompagné du CAUE, 
pour ®laborer une ®tude de faisabilit® en lôam®nagement du site de La Serre en un 
espace propice à la détente en toute sécurité,  ainsi que pour son projet 
« adressage ». 
Lô®tude de ce projet devrait se poursuivre en 2021 afin de finaliser son orientation. 
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 En 2020 les services du SDAIL ont largement contribué à la finalisation de 
lô®tude en lôanalyse des donn®es de la commission ç adressage » en la confection 
de cartes de notre commune portant les 38 nouveaux noms de rue, de route,  
dôimpasse, dôall®e ou de place et en portant la r®alisation du num®rotage des 
immeubles.  
 

 
 

8. Chemin de Saint Jacques de Compostelle  
 

 Comme ®voqu® au chapitre óób©timentsôô le Chemin de Saint Jacques de 
Compostelle, fait lôobjet dôune r®flexion collective sur sa gestion  et am®nagement 
par secteur. Nous nous devons de participer par tout geste, soutien, sensibilisation et 
initiatives de projets. 
 

  
 
 

9. Petits chemins de randonnée 
 

 Rappel : dans sa compétence tourisme le Grand-Figeac a la compétence des 
chemins de randonnées balisés en jaune. Le comité départemental du Lot et le 
Grand-Figeac ont s®lectionn® 25 chemins qui font lôobjet dôune nouvelle brochure.  

 

Ces chemins nous permettent de 
d®couvrir et dôobserver en fl©nant 

au hasard de nos promenades 
notre patrimoine   vernaculaire. Ici 

un puits, un séchoir, là,  à la 
croisée des chemins une croix,  

plus loin dans le petit hameau un 
vieux four banal, hélas le plus 

souvent en mauvais état ! 
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10. Les actus du nouveau SmCLM sur la commune et à proximité 
 
 

 
 
  
 
 
 Depuis 2019 le Syndicat mixte Rance Célé est devenu le syndicat mixte  
Célé-Lot Médian. À cheval sur le Lot, le Cantal et l'Aveyron, il s'étend désormais 
sur une surface de plus de 2 300 km2, de Conques à Saint-Cirq-Lapopie, depuis la 
confluence du Dourdou jusqu'à Bouziès englobant le Lot, la Rance, le Riou mort et  

la Diège.  

 
La boucle du chemin de lôeau dite du Lot y 

figure. Ces chemins seront priorisés quant à 
leur entretien, toutefois les autres chemins 
telle que la boucle du chemin de lôeau  dite du 
Célé et le chemin de Bouluech, figurent et 
figureront  sur les chemins du Grand-Figeac 
et ne seront pas oubliés.  

 
Toutefois il demeure de notre devoir de 

les entretenir et deux projets demeurent 
dôactualit®  en la sécurisation des 
franchissements du ruisseau Enguirande 
ainsi que  le passage du chemin de lôeau du 
bourg au Cayrelet par la boucle du ruisseau 
sous le bourg. Nous devons poursuivre 
lôensemble de ces missions. 
 

 En 2007, était créé le syndicat mixte  Rance 
Célé pour porter un Sch®ma dôAm®nagement et de 
Gestion des Eaux dit SAGE animé dans le cadre 
dôun contrat de rivi¯re. 
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 Le Syndicat du bassin Célé-Lot médian regroupe 10 Communautés de 
Communes ou dôAgglom®ration qui lui ont confi® la comp®tence GEMAPI (GEstion 
des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) qui constitue la compétence 

générale du Syndicat. Le syndicat porte aussi des programmes dôactions dans le 
domaine du grand cycle de lôeau et peut assurer un appui technique aux 
collectivités de son territoire dans le cadre de dossiers assimilés à ce patrimoine. 

 
 Suite aux municipales et au renouvellement des membres des regroupements 
de communes, ces dernières ont nommé leurs représentants au Syndicat. 

 Ainsi, les 47 titulaires et 26 suppléants constituant le Conseil Syndical du 
bassin Célé ï Lot médian se sont réunis le jeudi 24 septembre  dans la grande salle 
des f°tes de St Jean Mirabel pour voter lôinstallation des nouveaux ®lus, proc®der 
aux nominations des diverses repr®sentations ext®rieures et traiter dôun certain 
nombre dôaffaires courantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Bernard Laborie (Grand-Figeac, 
Maire de St Jean Mirabel) a été 
reconduit à la Présidence du 
Syndicat. Ont également été élus 
¨ lôunanimit® des suffrages 
exprimés les Vice-présidents qui 
sont, dans lôordre, M. Andr® 
Mellinger (1er VP du Grand-
Figeac, Maire de Figeac, 
Conseiller général), M. Alain 
Alonso (Decazeville 
Communauté), M. Michel Fel 
(Communauté de Communes de 
la Châtaigneraie Cantalienne, 
Maire de Saint-Etienne de Maurs) 
et M. Gérard Colonges (Ouest 
Aveyron Communauté). 
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       Président et vice-présidents du SmCLM  

  
 Ce jeune Syndicat (2019) est né de la fusion de trois anciens territoires 
îuvrant dans le domaine des rivi¯res (les Syndicats mixtes du Bassin de la Rance 
et du Célé (15, 46), de la Diège (12) et de Decazeville Communauté) rejoints par des 
territoires « orphelins » pour atteindre une taille cohérente (une partie médiane du 
bassin hydrographique du Lot) et permettant de porter des actions pour répondre le 
mieux possible aux enjeux de lôeau et des milieux aquatiques. 
 

Le SmCLM une collectivité au service des usagers, de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
              Enl¯vement dôemb©cles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Syndicat mixte Célé - Lot médian24/35 allée Victor Hugo 46100 Figeac 

 Le SmCLM est 
compétent en la gestion 
des milieux aquatiques et 
alluviaux avec les plans 
pluriannuels de gestion en 
les missions de préserver 
les milieux naturels, limiter 
les risques liés aux crues, 
protéger les ouvrages. 
s®curiseré.. 
 

 Préserver les 
espèces patrimoniales et 
lutter contre les espèces 
envahissantes telles que 
la renouée du japon ou la 
jussie découverte sur le 
plan  dôeau de 
lôEnguirande. Plantes qui 
compromettent la 
biodiversité. 

La restauration et l'entretien des cours 
d'eau s'effectuent dans l'objectif de 
préserver les milieux aquatiques, limiter 
les phénomènes d'inondation et 
sécuriser les usages (alimentation en 
eau potable, circulation des canoës, ...).  

Jussie 

Le SmCLM a la charge dôanimer et de 
porter les Programmes dôAction et de 
Prévention des Inondations ; PAPI. 

1. Améliorer la connaissance et la 
conscience du risque 

2. Surveiller et prévoir les crues et 
les inondations 

3. Alerter et gérer la crise 
4. Prendre en compte le risque 

inondation dans l'urbanisme 
5. Réduire la vulnérabilité des biens 

et des personnes 
6. Ralentir les écoulements 
7. Gérer les ouvrages de protection 

hydrauliques 

 
Inondation  zone Lafarrayrie (Figeac) 
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05 65 11 47 65   info@celelotmedian.com  Bureaux ouverts au public du lundi au 
vendredi, de 9H à 12H et de 14H à 17H30 

mailto:info@celelotmedian.com
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11. R.P.I.  Cuzac, Felzins, St-Félix, Lentillac St Blaise, St Jean Mirabel 
 

A la rentrée 2020/2021  le RPI comptait 119 élèves avec  2 classes à St-Félix 
TPS PS MS GS (53 élèves),  2 classes à  Felzins :CP/CE1 (31 élèves) et 2 classes à 
Cuzac CE2 CM1.CM2 (35 élèves). 

 
Les deux prochains conseils dô®cole r®unissant les 3 ®tablissements sont pr®vus 

le 5 mars 2021 à St Félix à 18h et le 17 juin. 
 
Un accueil est possible le mercredi à la maternelle de St Félix dans le cadre de 

lôALSH. Le ramassage scolaire de notre RPI port® par la commune de St-Félix 
dessert divers points de ramassage sur l'ensemble des cinq communes. Le service 
est assuré par l'entreprise Boutonnet de St-Félix. Le circuit a été appelé à évoluer à 
la rentr®e 2020.2021, il sô®tend maintenant jusquô¨ la sortie Policou pour notre 
commune vu le nombre dôenfants domicili®s sur les Aubrisquies et Policou.  

 

Il existe deux garderies ; une à St-Félix pour les maternelles et une à Felzins pour 
les ®l¯ves de Felzins et Cuzac. Chaque ®tablissement dispose dôune cantine. 

 

  
Animation jeux pour petits et grands à la salle G Lagane le 2 février 2020 

 

Actuellement, notre commune participe uniquement aux frais de fonctionnement 
du regroupement pédagogique intercommunal en fonction des enfants inscrits dans 
les ®tablissements  ainsi que pour les frais de  ramassage, de lôaccompagnatrice, de 
la garderie de Felzins et de lôALSH de St-Félix.  

 
 

Participation de notre commune  pour l'année scolaire 2019.2020  pour 13 élèves 
 

Année scolaire 
2019.2020 

Nombres 
dô®l¯ves 

Nombre 
de mois 

Coût par 
mois par 

élève  

Coût par 
®l¯ve ú 

Total en ú 

Saint-Félix Maternelle 5 46 220ú38 2 026ú52 10 132ú59 

Felzins Primaire 6 60 78ú18 781ú80 4 690ú58 

Cuzac Primaire 2 20 92ú20 922ú03 1 844ú06 

Total 01 13    16 667ú23 

Garderie Felzins 8 possibles - -  902ú39    

Ramassage accomp     814ú93 

Ramassage 13 possibles -   680ú53 

ALSH 598 
présences 

   1 676ú38 

Total 2     4 074ú23 

TOTAL      20 741ú46 
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Les dépenses de fonctionnement de la maternelle et du primaire (fournitures, 
personnel) sont r®parties par convention sur lôensemble des communes du RPI au 
prorata du nombre des élèves résidant dans la commune.  

 

Soit actuellement  un co¾t moyen de 800ú ¨ 1 000ú environ selon les ann®es 
pour un ®l¯ve du primaire et plus de  2 000ú pour un ®l¯ve de maternelle. L'on 
remarque cette année un coût stable ; frais auxquels sôajoutent les frais de garderie 
et de ramassage m°me si les services ne sont pas fr®quent®s ou utilis®s car lôon 
participe en fonction des élèves inscrits dans les écoles. 

 Lôon remarque une utilisation plus importante de lôALSH avec 598 présences des 
7 enfants mirabelliens inscrits et de ce fait une augmentation importante du coût de 
la participation communale. 

 

            
Transport scolaire mutualisé sur le RPI (compétence région Occitanie) 

 
 Il est rappelé que ne figurent pas dans ces frais les charges dues à 
lô®lectricit®, au chauffage et au téléphone. Charges supportées par les communes 
dôaccueil, propriétaires des bâtiments. 
 
 Sans quôils soient menac®s dans un futur proche, actuellement se tiennent 
des réunions sur lôavenir de notre  RPI et celui de Capdenac le Haut/Lunan afin 
dô®tudier localement toute r®organisation qui pourrait faire face ¨ un ®ventuel retrait 
de poste. 
 

12.  Centre de loisirs et communes associées (Fédération Partir) 
 

 Notre commune a reconduit en 2020 la convention de partenariat qu'elle a 
signée en 2009 avec la Fédération Partir pour une aide financière au fonctionnement 
du centre de loisirs, selon le nombre de participants et de jours de participation. 
 

 Elle permet aux parents de bénéficier de tarifs conventionnés et d'une priorité 
d'inscription depuis 2014.   
 
 En 2020, 6 enfants Mirabelliens sur un total de  50 participations  ont bénéficié 
de ce partenariat.  

Courriel : fedepartir@orange.fr  Site : www.fedepartir.fr. 
 

13. Contingent dôincendie et de secours 
  
 

 La contribution au SDIS est redevenue compétence communautaire ! Notre 
commune ne verse pas directement sa contribution au service départemental 
dôincendie et de secours mais par lôinterm®diaire de la communaut® de communes 
suite à un transfert de compétence.  
 

mailto:fedepartir@orange.fr
http://www.fedepartir.fr/
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 Le Conseil d'Administration du SDIS a décidé de réviser les taux par habitant  
en fonction de l'augmentation de l'indice des prix (+0.5%). Le taux de 2021 pour la 
catégorie de Figeac sera de 30,9807% par habitant.  

 
 Compte tenu de lô®volution de la population DGF en hausse, la contribution de 
St Jean Mirabel passe de 7 891ú61 en 2020 ¨ 8 364ú79ú pour 2021 (Population 
DGF 2021: 270, population 2020 : 256). 
Une augmentation de d®penses de fonctionnement  de 473ú18ú. 
 

 
Pompiers à St Jean Mirabel pour la photo calendrier 

 Vous souhaitez devenir pompier volontaire n'hésitez pas à contacter le 
Capitaine Philippe Vieule  à la caserne des pompiers de Figeac ou le Capitaine Jean 
Paul Pancou à la caserne de Bagnac. 
 

14. P¹le dôEquilibre Territorial Rural 
 
 PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne  6 avenue Bernard Fontanges 
46100 FIGEAC Téléphone : 05 65 14 08 69 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le P¹le dô£quilibre 
Territorial Rural (PETR) 
Figeac Quercy Vallée de la 
Dordogne a pour rôle de définir 
les conditions dôun 
développement économique, 
écologique, culturel et social 
dans son périmètre.  

Pour cela, différentes missions 
lui sont confiées. 

3 axes prioritaires : 
 
Impulser un mouvement de 
diversification économique. 
 
Valoriser les aménités du 
territoire pour stimuler les 
activités touristiques et 
résidentielles. 
 
Vivre et faire vivre son territoire 
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15. Office de tourisme du Grand-Figeac 
 

Office de Tourisme 

 

Grand Figeac 

Nathalie ANDRIEU 
Conseillère en séjour 
Bureau de Figeac 
Tél. +33 (0)5 65 34 06 25  
 
info@tourisme-figeac.com   

Office de Tourisme du Grand Figeac 
Hôtel de la Monnaie 
Place Vival 
46100 FIGEAC 
 
Tél. +33 (0)5 65 34 06 25 
www.tourisme-figeac.com 

 
 

16. Renforcement et entretien réseau électrique 
 

  
 
 Le réseau desserte électricité est un réseau qui demande une vigilance 
accrue et un entretien r®gulier. Nôh®sitez pas ¨ faire remonter toute information le 
concernant. Nous avons la chance dôavoir un bon suivi pour ce r®seau ! 
 

17. Entretien réseau incendie : SAUR 
 
  
 
 
 
 
 

18. Entretien réseau téléphone 
 

Elagage 
 

« Entreprise 
privée pour  

 
« Enedis » 

 
Intervention 
sur réseau 
électrique 

 
« Enedis » 

 
Renforcement 

Réseau  
Puissance 
électrique 

 
Entreprise 
privée pour  

 
« Territoire 
dô®nergie » 

 

 Notre commune possède 6 postes « bornes dôincendie » . Les 
bornes dôincendie plac®es sur le r®seau desserte eau potable sont de 
comp®tence communale. La commune se doit dôen assurer lôentretien 
et le renouvellement si besoin.  
 Elles sont utilisées par les pompiers et parfois pour le 
nettoyage réseau. Leur capacité de débit dépend du diamètre de la 
conduite de desserte (sur réseau 110 dans la mesure du possible et 
de lôexistant). Pour des raisons de s®curit® elles sont entretenues  
par la société SAUR par convention avec la commune. 

mailto:info@tourisme-figeac.com
http://www.tourisme-figeac.com/





























































